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2020 en chiffres

effectifs de la 
juridiction

3 454 
affaires enregistrées

107,7 % 
de taux de couverture

  11,5 % par rapport à 2019

34,9
Effectif réel moyen  
des magistrats  6,3 % par rapport à 2010

  11,8 % par rapport à 2019

13 mois et 15 jours 
de délai prévisible de jugement

3 719
affaires jugées

42
agents de greffe

37
magistrats

79
personnes dont :

Terry OLSON 
Président de la 

cour administrative 
d’appel de Versailles

Cour administrative  
d’appel de Versailles
Comme l’ensemble des juridictions admi-
nistratives, la cour administrative d’appel 
de Versailles a traversé une année difficile 
et exigeante. Assurer le fonctionnement 
de la cour et la continuité de la mission 
juridictionnelle n’a été possible que grâce 
à une forte motivation des équipes, qui ont 
dû très vite concevoir et mettre en œuvre 
des méthodes de travail novatrices et des 
circuits de traitement des dossiers tout 
aussi novateurs. Assimiler le télétravail a 
exigé de tous, et notamment des greffes 
et des correspondants informatiques, un 
investissement lourd. Chacun a manifesté 
beaucoup de résilience, d’adaptabilité et de 
sens du service public.

Des résultats statistiques atypiques invitent 
à la prudence, même si le nombre d’affaires 
jugées manifeste une excellente mobilisation 
dans un contexte compliqué.

La singularité que la cour a connue tient 
à ce que son ressort a évolué à l’été 2020, 
avec le départ du tribunal administratif de 
Montreuil et l’arrivée de celui d’Orléans 
et des cinq départements du Centre-Val 
de Loire qui relèvent désormais de la 
cour, marquant une forte extension du 
ressort géographique. La réduction des 
affaires enregistrées en 2020 se traduira 
en 2021 par un resserrement du format 
de la cour autour de six chambres, et un 
rééquilibrage de son contentieux en faveur 
du contentieux général, notamment agri-
culture, collectivités territoriales, droits 
des personnes et des libertés publiques, 
fonctionnaires, santé publique, travail 
(dont les plans de sauvegarde pour 
l’emploi), urbanisme (dont l’urbanisme 
commercial en premier ressort).

Étrangers Fiscalité 5,4 %
Environnement, 
urbanisme et 
aménagement

2,6 %
Travail

1,8 %
Marchés et 
contrats

57,6 % 16,4 % 7,6 %

Fonctionnaires et 
agents publics Autres

8,6 %


